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LE MOT DU MAIRE

3

Votre Maire,
Philippe PRUGNEAU

Chères Marignyssoises, chers Marignyssois

Enfin cette année nous avons pu nous réunir lors de la cérémonie
des vœux qui nous a permis de nous retrouver et passer un
moment privilégié autour de la traditionnelle galette.

Je vous remercie d'avoir répondu toujours aussi nombreux à cette
invitation.

Au nom de la municipalité, je vous souhaite ainsi qu'à vos proches, une bonne et heureuse année 2023, qu'elle
vous apporte bonheur, joie et surtout la santé.

A cette occasion vous avez pu rencontrer Samantha COUTIÈRE
notre nouvelle secrétaire de mairie qui a pris ses fonctions à mi-
temps (20 heures/semaine) depuis le 27 octobre 2022. 

Elle exerce un autre mi-temps à la mairie d'Autry-Issards. Les
nouveaux horaires d'ouverture détaillés dans ce bulletin sont
répartis sur 3 jours (mardi, mercredi, jeudi). Nous lui souhaitons la
bienvenue et espérons qu'elle se plaise à Marigny.

En ce début d'année 2023, la population de Marigny va être recensée entre le 19 janvier et le 18 février.
L'agent recenseur sera Madame Samantha COUTIÈRE notre nouvelle secrétaire de mairie, réservez-lui un
bon accueil. Le recensement de la population est une enquête statistique obligatoire. Il permet de
déterminer la population officielle de notre commune. Ces résultats sont utilisés pour calculer la
participation de l'Etat au budget de la commune (dotation globale de fonctionnement "DGF")

L'état civil 2022 comporte deux naissances et un décès.

L'ensemble du conseil municipal et moi-même souhaitons la bienvenue aux nouveaux habitants arrivés ces 2
dernières année sur notre commune: 
  - M. et Mme Jean-Marie et Nathalie THOMAS           3 rue de la mairie               
 -  M. et Mme Franck et Nadège LELEU                         949 chemin de Rotière
  - M. et Mme Jean-Marc et Flore PIOVARCI                 6 rue de la mairie   
  - Mme Ingrid SOMMER                                                   210 chemin des Couets
  - M. Brice BERNARDIN et Mme Céline VICTOR          6 place de l'église     
  - M. et Mme Bastien et Aurélie CHABRILLAT              585 chemin des Couets
  - M. Thomas BELEVET et Mme Hinanui TEURUA       805 chemin des Couets
  - M. Nicolas SUCHAUD                                                   626 Route de Souvigny
  - M. Phonexay SOUVANHNAPHOUM                          190 Route de Moulins           

Vu l'augmentation substantielle du prix de l'électricité nous avons effectué les démarches auprès d'Enedis
pour remplacer le compteur électrique actuel (supérieur à 36kw) de la salle des fêtes par un compteur
inférieur et ainsi bénéficier du tarif réglementé. 

Je remercie le personnel communal pour le travail accompli au cours de l'année. Je remercie aussi vivement
les bénévoles du CCAS et du comité des Fêtes pour leur implication constante dans la vie communale.
Chacun d'entre eux représente une volonté généreuse de développer une activité.

Une demande de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle au titre "sécheresse/réhydratation des
sols" a été adressée à Madame la Préfète de l'Allier pour la période du 1er janvier 2022 au 06 décembre
2022.

Les principaux travaux 2023 seront limités compte tenu d'une défaillance conséquente du système d'alarme
incendie à la salle polyvalente.



CONSEILS MUNICIPAUX
Le conseil municipal s'est réuni trois fois depuis la parution du dernier bulletin municipal :
  Le 7 juillet 2022   Le 27 septembre 2022    Le 24 novembre 2022
Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises :

1)  DÉLIBÉRATIONS

2)  GESTION DE LA COMMUNE
Le contrat de travail de Julien BARICHARD, agent communal est renouvelé.

Suite au départ de Mélanie FORM, une nouvelle secrétaire est recrutée : il s'agit de Samantha COUTIÈRE
qui partage son temps entre la mairie de MARIGNY et celle d'AUTRY-ISSARDS. Les horaires d'ouverture
de la mairie sont aménagés en conséquence.

La vie municipale

3)  INFOS DIVERSES

Jean-Pierre REGNAULT est désigné conseiller incendie et secours.
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Mise à jour du tableau de classement unique des voies communales : 

Demande de subvention pour le projet de voirie:

Adhésion au groupement de commandes "achat d'énergies" par le SDE03

Convention Territoriale Globale :

Nomination agent recenseur :

Le conseil municipal a validé le tableau de classement unique des voies communales dont la longueur totale
est de 12 866 mètres.

La carte ci-après présente la situation des voies concernées.

Le conseil a adopté la demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour le projet de voirie 2022
concernant des portions de chemin des Gillets, des Jandiaux, des Rondards, de la Carmone et des Couets.

Le Syndicat Départemental d'Energie de l'Allier (SDE03) coordonne plusieurs groupements de commandes
pour l'achat d'électricité et de gaz à l'échelle du département, ce qui permet d'effectuer plus efficacement les
opérations de mise en concurrence et le suivi des consommations pour l'ensemble des membres adhérents et
ce suite à la suppression des tarifs règlementés pour les organismes et personnes publiques.

La commune de MARIGNY adhère à ce groupement de commandes.

Le SDE03 ayant modifié ses conventions, le conseil municipal accepte les termes de la nouvelle convention
qui simplifie les relations entre les membres et le SDE03, et permettra de bénéficier de meilleures opportunités
de prix.

Une nouvelle convention territoriale est convenue entre la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) et Moulins
Communauté.

Les opérations de recensement de la population devant débuter en janvier 2023, il convient de nommer un
agent recenseur.
C'est Samantha COUTIÈRE, nouvelle secrétaire de mairie qui est nommée agent recenseur.
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La vie municipale

VŒUX 2023
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Récompense maisons fleuries Nouveaux Marignyssois
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ARRIVÉE ET DÉPART DU PERSONNEL COMMUNAL

La vie municipale

Le contrat de Mélanie FORM, secrétaire de mairie, s'achevant en
novembre, elle n'a pas souhaité le renouveler. 

Samantha COUTIÈRE est la nouvelle secrétaire de mairie. 
 
Originaire de Vichy, elle a obtenu un baccalauréat professionnel
Gestion Administration. Maman d'un petit garçon de 19 mois, elle est
domiciliée à Souvigny. Elle exerce son activité à la mairie d'Autry-
Issards depuis 5 ans. Elle saura vous renseigner pour toutes vos
questions aussi bien sur l'état civil, l'urbanisme, les élections,
renseignements divers ou encore sur le recensement de la
population qui aura lieu en janvier 2023.

Afin d'optimiser l'organisation des deux communes les horaires
d'ouverture de la mairie ont été modifiés et sont maintenant les
suivants :

  - mardi : 8h - 13h
  - mercredi : 8h -13h et 14h - 16h
  - jeudi : 9h - 13h et 14h - 18h



ARBRE DE NOËL
Une vingtaine d'enfants de la commune sur 37 attendus et leurs parents ont pu profiter du
spectacle "papy potager" de la compagnie en La, le samedi 3 décembre 2022.

Par la suite, le Père Noël est venu pour offrir à chacun des enfants un cadeau puis partager
le goûter.

La vie municipale
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La vie municipale
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ETAT CIVIL 

Naissances:
BRÉCHIGNAC Clémence née le 25/02/2022 à Moulins

Fille de BRÉCHIGNAC Emmanuel et Perrine, domiciliés 3 chemin des Guilleminots

BERNARDIN Gaspard né le 26/07/2022 à Moulins
Fils de BERNARDIN Brice et VICTOR Céline, domiciliés 6 place de l'église

Décès:
Monsieur BEL Jacky 

Domicilié à Marigny, 863 chemin des Couets, est décédé en son domicile le 
23 octobre 2022.

 



CCAS
C'est le dimanche 9 octobre que le CCAS avait
convié les marignyssoises et les marignyssois de 60
ans et plus à participer au repas d'automne. Une
trentaine de personnes a répondu favorablement à
ce moment de convivialité. 

Après l'apéritif pour la mise en bouche, les invités
ont pu déguster un délicieux repas préparé par la
SARL BOIRE et le dessert confectionné par  Jean-
Marie THOMAS, pâtissier et chocolatier à Marigny
(Délices et Chocolats).

Pour rendre plus festive cette journée Dominique
POPELIER, chanteuse au répertoire de chansons
françaises des plus garnis a enchanté son public. 

La vie municipale
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RECENSEMENT 2023
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La vie municipale

Le recensement de la population
aura lieu du 19 janvier au 18 février

2023.
 

Samantha COUTIÈRE, notre
nouvelle secrétaire, sera l'agent

recenseur.

Dans un premier temps, vous recevrez
dans vos boites aux lettres, une lettre

d'information et dans un second temps
la notice d'information avec les codes

pour se faire recenser par internet.

L'agent recenseur déposera auprès
des personnes qui n'auront pas
répondu par Internet la feuille de

logement et le ou les bulletins
individuels.

La secrétaire, reste à votre disposition pour vous expliquer comment procéder
aux renseignements des feuilles de logement et des bulletins individuels ou

l'utilisation d'internet.



COMITÉ DES FÊTES

La vie des marignyssois.es
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Le président Philippe Aubenas, en présence de Philippe Prugneau, maire, a ouvert l’assemblée
générale du comité des fêtes en annonçant la démission, pour raisons personnelles, d’Emmanuel
Bréchignac, mais aussi la venue au sein du comité de deux nouveaux membres, auxquels il a
souhaité la bienvenue, Bruno et Joelle Aupetit, et il n’a pas oublié de remercier le dévouement de
tous les membres et les bénévoles qui ont aidé, ponctuellement, au bon fonctionnement de
l’association. Il revint alors à Didier Régnault, trésorier, de faire un rapide retour sur l’année 2022 et,
de son exposé sur le volet financier, il ressort globalement une gestion satisfaisante, malgré l’achat
onéreux de deux barnums nécessaires notamment pour la marche de l’omelette. Après le
renouvellement du bureau au cours duquel tous les sortants furent réélus sans difficulté, les projets
2023 ont été exposés. D’abord, le samedi 4 mars verra la troupe « Pilouface » donner la pièce
désopilante de Marc Camoletti « La bonne adresse » au cours de laquelle les quiproquos
s’enchaînent. Puis, le samedi 6 mai, l’incontournable marche de l’omelette sera à l’affiche avec ses
deux parcours de 8 et 16 kilomètres à travers le bucolique bocage marignyssois. Evidemment, en
début de soirée, l’omelette et tous ses accompagnements seront de la fête. Pour terminer le premier
semestre, la fête au village égaiera le samedi 17 juin, et les tâches inhérentes seront partagées
entre la municipalité (mise en place des jeux en fin d’après-midi, soirée dansante et feu d’artifice) et
le comité des fêtes (repas en soirée qui devrait être, tout comme l’an dernier, la plancha de Mich,
dont la qualité avait ravi tous les convives). Concernant le second semestre, rien de définitif n’a été
acté, sauf deux dates pour bloquer la salle des fêtes, les samedi 30 septembre et 9 décembre. Enfin,
à l’issue de l’assemblée, Philippe Prugneau a tenu à vivement féliciter et remercier le comité des
fêtes pour la belle animation qu’il met dans le village.

Le bureau : Président d’honneur, Philippe Prugneau, maire ; président, Philippe Aubenas ; vice-
président, Jean-Christophe Deceuninck ; secrétaire, Fany Garanul ; secrétaire-adjoint, Guillaume

Régnault ; trésorier, Didier Régnault ; trésorier-adjoint, Jean-Claude Diat ; membres, Mathieu
Régnault, Julien Fribault, Bruno et Joelle Aupetit et Jean-Jacques Pinson.



CHATEAU DE CHARNES 

La vie des Marignyssois.es
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Du 6 au 15 août 2022, s'est tenu le 4ème
festival Théatres de Bourbon au château
de Charnes. Il a connu une belle
fréquentation avec un public venant des
environs de Moulins, Bourbon, Cérilly et
Souvigny.  

Avec au programme dix pièces de L.
Cappe, J. Delteil en passant par Molière,
A. Diaconu et par Shakespeare et J.
Timmerman, ce sont pas moins de cent
comédiens qui ont joué leur rôle à
merveille.

La cour d'honneur, le pigeonnier, la chapelle, la grange, les deux
étangs, les buissons ont été utilisés avec des éclairages pilotés
par un professionnel afin que le public soit en totale immersion.
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La vie des Marignyssois.es

CLASSEMENT COMMUNAL 2022
MAISONS ET COURS DE FERMES FLEURIES

Maisons individuelles et cours de ferme
très bien fleuries

M. et Mme Jean-Luc et Martine BELLIEN
M. Jean-Claude Diat
M. et Mme Luc et Marie-Jo FILLERE
M. Franck SOUVERAIN et Mme Nathalie BRUNET

Maisons individuelles et
cours de ferme bien fleuries

M. et Mme Bruno et Michèle BERNADON
M. et Mme Emmanuel et Perrine BRECHIGNAC
M. et Mme Jean-Claude et Marie-Thérèse CHABOT
Mme Simone COUTURIER et M. Jean-Paul COUTURIER
M. et Mme Foulques et Sylvie de BARMON
M. et Mme Alain et Martine HAMEL
M. et Mme Christophe et Aurélie PACAUD 
M. Guillaume PACAUD
M. et Mme Jean-Paul et Jacqueline PERRONY
M. Didier REGNAULT et Mme Carole DIDIER
Mme Anne-Marie SURLEAU
M. Etienne SOULIER et Mme Marie-France GRANDJEAN

Cette année la commission fleurissement a modifié la façon de
classer les lauréats des maisons et cours de fermes fleuries qui
concourent maintenant ensemble.  

Très bien fleuries
Bien fleuries

Il existe deux catégories de classement: 

Les noms des lauréats sont indiqués par ordre alphabétique
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La vie des Marignyssois.es

PLUVIOMÉTRIE 
2022: année la plus chaude, très bien ensoleillée, avec un manque de pluie important

Les 5 premiers mois de l'année sont particulièrement secs dans notre commune. Le mois de janvier
enregistre 4.6 mm et le mois de mai 15.6 mm. En 2021, il a été relevé 44.8 mm en janvier et 74.1 mm  en
mai. 

Hormis le mois de janvier plus frais que la normale (avec un nombre important de journées de gel), tous les
mois sont plus doux que la normale. 
Mi-mai, un premier épisode de chaleur exceptionnelle se produit (du 11 au 22), durant l'été 3 épisodes de
canicule ou de pics de chaleurs sont notés et octobre connaît un pic de chaleur tardif et tout à fait inédit. 

Après un hiver et un printemps marqués par un temps sec, juin voit le retour des intempéries, des orages et
des pluies importantes jusqu'au 8. 155 mm sont recueillis ici, alors qu'en moyenne sur vingt ans nous
relevons 60 mm. Ces pluies importantes apportent cependant un répit à l'état de sécheresse des sols qui
s'était installé dès la fin du mois de mai. Juillet est ensuite extrêmement sec, août et septembre légèrement
excédentaires puis le déficit des précipitations revient en fin d'année et l'humidité des sols superficiels est en
fin d'année proche des valeurs sèches rencontrées une année sur 5. Les températures exceptionnellement
chaudes associées au manque de pluies ont aggravé la sécheresse des sols superficiels.

Quelques chiffres:

Depuis ces 85 dernières années des épisodes secs et aussi des épisodes pluvieux sont observés. 1953 fut
une année très sèche pour la commune avec seulement 485 mm et au contraire il a été relevé 1092 mm sur
la commune en 1977.

Au 26 décembre, il est relevé 588 mm à Marigny soit environ 200 mm de moins que l'année dernière. A titre
de comparaison, il est tombé en moyenne sur Marigny 787.5 mm sur la période 1980-2010.

Le cumul annuel des précipitations atteint 683 mm à Charmeil (89% de la moyenne), 619 mm (78%) à
Yzeure et seulement 508 mm (77%) à Montluçon moins affecté par les pluies de juin. 
Sur l'année à Charmeil où l'on dispose de 82 années de mesures, 2022 est la plus chaude (en témpérature
moyenne) avec 13.1°C à égalité ou devançant 2020 et 2018, 1.2°C au-dessus de la normale.

Relevé station météo France
les Guilleminots



COMMÉMORATION DU 28 AOÛT 2022

La vie des Marignyssois.es
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 2022



CONSEILLER NUMÉRIQUE
Grégoire QUILLERY

Suite à l'engouement des Marignyssois.es pour les ateliers numériques proposés par
Moulins Communauté, Grégoire Quillery, conseiller numérique, sera à nouveau présent à
la mairie de Marigny un ou deux jeudis par mois, de 14h00 à 16h00. (ATTENTION : c'est
bien les jeudis et non plus les mardis). Les prochains rendez-vous sont programmés :

Jeudi 02 février 2023
Jeudi 02 mars 2023
Jeudi 30 mars 2023
Jeudi 04 mai 2023
Jeudi 01 juin 2023
Jeudi 29 juin 2023

La vie des Marignyssois.es

N'hésitez pas à prendre rendez-vous auprès de
la mairie si vous avez besoin de ses services.
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DATES À RETENIR EN 2023

Samedi 4 mars 2023
Soirée théatre - Comité des fêtes

Samedi 6 mai 2023
Marche de l'omelette - Comité des
fêtes

Lundi 8 mai 2023
Cérémonie commémorative de la
Victoire de 1945 (11h aux abords
du monument de la forêt)

Samedi 17 juin 2023
Marigny en fête

Dimanche 27 août 2023
Commémoration en mémoire des
six fusillés du 27 août 1944 (11h
aux abords du monument de la
forêt)

Dimanche 8 octobre 2023
Repas d'automne du CCAS

Samedi 11 novembre 2023
Cérémonie commémorative de
l'Armistice de 1918 (11h aux
abords du monument du bourg)

Samedi 2 décembre 2023
Arbre de Noël

La vie pratique
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LOCATION SALLE POLYVALENTE
Depuis le 1er janvier 2016, les tarifs pour la location de la salle polyvalente sont de :

Modalités :
- Un chèque d'arrhes de 50% du prix de la location sera demandé au moment de la
réservation
- Le solde de la location sera à régler le jour de l'état des lieux d'entrée
- Une attestation d'assurance ainsi qu'un chèque de caution de 750€ seront demandés
(le chèque sera restitué le jour de l'état des lieux de sortie)

De la vaisselle peut être prêtée gracieusement par la commune, en cas de casse ou de
perte, elle devra être remboursée.

INFORMATIONS PRATIQUES

La vie pratique

Pour les particuliers de la commune :
- 180€ les weekends et jour férié
- 80€ un jour de semaine non férié
- 80€ forfait nettoyage (tables, chaises
et vaisselle non comprises)
- 150€ pour la location d'une tente de
réception 
- 200€ pour la location de deux tentes
de réception

Pour les personnes extérieures :
- 320€ les weekends et jour férié
- 130€ un jour de semaine non férié
- 80€ forfait nettoyage (tables, chaises et
vaisselle non comprises)
- 200€ pour la location d'une tente de
réception 
- 300€ pour la location de deux tentes
de réception
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INFORMATIONS PRATIQUES

DÉCHÈTERIE DE COULANDON

La vie pratique

Horaires :
Du mardi au samedi
9h00 - 12h30 / 13h45 - 17h30
(fermée le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
ZA Pièce du Chêne
03000 Coulandon

Téléphone : 04 70 46 08 41

SDE 03
Horaires :
Du lundi au jeudi
8h30 – 12h00 / 13h30 – 17h30
Le vendredi et veille de jour férié
8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h30
(fermé le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
11 Les Sapins
CS 700026
03401 YZEURE CEDEX

Téléphone : 04 70 46 87 30
Site : http://www.sde03.fr
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Copie carte grise
Justificatif de domicile (- de 3 mois)

Le SICTOM Nord Allier met en place le
contrôle d’accès en déchèterie par
lecture de plaque d’immatriculation.
Ce système est effectif depuis le 1er
juillet 2022. Il ne sera pas payant mais
avec inscription obligatoire.

Pour vous inscrire, rendez-vous sur le
site https://www.sictomnordallier.fr
onglet "Les déchèteries"

Pièces à fournir :



À partir du 1er juillet 2022, il sera possible de changer son nom de famille par simple déclaration à l'état
civil. Une personne majeure pourra choisir de porter le nom de sa mère, de son père ou les deux. Cette
procédure, introduite dans le Code civil par la loi du 2 mars 2022 relative au choix du nom issu de la
filiation, sera possible une fois dans sa vie. Un parent pourra aussi ajouter son nom, à titre d'usage, à celui
de son enfant, en informant l'autre parent. Si l'enfant a plus de 13 ans, son accord sera nécessaire.

À partir du 1er juillet 2022, toute personne majeure pourra changer de nom de famille simplement, en
prenant, par substitution, le nom du parent qui ne lui a pas été transmis à la naissance et en déclarant son
choix par formulaire à la mairie de son domicile ou de son lieu de naissance. Avant d'enregistrer ce
changement, l'état civil laissera un mois de délai au demandeur, qui devra se présenter de nouveau en
mairie pour confirmer cette décision, possible une seule fois dans sa vie.

ETAT CIVIL
Changement de nom en mairie simplifié

La vie pratique
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Aucune justification ne sera exigée
pour cette procédure simplifiée
introduite au Code civil par la loi du 2
mars 2022, qui permettra de choisir
pour nom de famille celui de sa mère,
de son père, ou les deux, ou d'en
inverser l'ordre lorsque cette possibilité
avait déjà été utilisée à la naissance.

D'autre part, pour les enfants mineurs,
un parent disposant de l'autorité
parentale qui n'a pas transmis son nom
de famille, peut ajouter celui-ci, à titre
d'usage, au nom de l'enfant mineur. Il
devra informer l'autre parent. Ce
dernier pourra saisir le juge aux affaires
familiales, en cas de désaccord. Si
l'enfant a plus de 13 ans, son accord
sera nécessaire. Le changement de nom
d'un adulte s'étendra de plein droit à
ses enfants de moins de 13 ans. Au
delà, leur consentement sera aussi
requis.

Hormis ces nouvelles dispositions, la
procédure de changement de nom
(adoption d'un autre nom que celui des
parents, francisation du nom de famille,
etc.) reste identique et doit passer par
un agrément du ministère de la Justice,
qui peut le refuser s'il estime que les
raisons invoquées sont insuffisantes, et
par une publication légale si la
demande est acceptée.

Informations complémentaires sur :
https://www.service-public.fr 



La vie rêvée des mets

22

PAIN D'EPICES
 

Mélanger :
1 verre de sucre roux

2 verres de farine
1 cuillère à café de bicarbonate de soude

1/2 cuillère à café de mélange pain d'épices
puis rajouter 2 cuillères à soupe de miel fondu

dans un verre de lait tiède
 

Cuisson : 
150° pendant 1/4 d'heure, puis 100° pendant 3/4

d'heure
Vérifier la cuisson avec un couteau, suivant le
moule utilisé (si individuel, la cuisson est plus

rapide)

TARTE AUX AMANDES 
 

Faire cuire une pâte sablée à blanc pendant 10
minutes (mettre des poids pour qu'elle ne gonfle

pas)
 

Cuire dans une casserole environ 5 minutes :
 

70 g de beurre
1 cuillère à soupe de crème
1 cuillère à soupe de miel

100 g de sucre
Puis rajouter 125 g d'amandes effilées et cuire 2

minutes
 

Passer au four à 200° 5 minutes, surveiller



ARTICLES LA MONTAGNE

La vie en presse

Sauf mention contraire, les articles de cette revue de presse sont signés Jean-Jacques PINSON
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LA MAIRIE

HORAIRES

Mardi         8h00 - 13h00 
Mercredi     8h00 - 13h00 / 14h00 - 16h00
Jeudi           9h00 - 13h00 / 14h00 - 18h00

CONTACT

Téléphone : 04 70 43 93 57
Adresse : 11 rue de la mairie 03210 MARIGNY
Mail : marigny.mairie@wanadoo.fr
Site : www.mairie-marigny-allier.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

- Fonctionne aux horaires d'ouverture de la mairie
- Si un ouvrage vous intéresse, nous pouvons peut-être vous le procurer via la Bibliothèque
Départementale de prêts, demandez-nous !
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